
1160 MATIERES ECONOMIQUES - DIVERS 

13M.ARS 1956- 0.R.U. n° 41/38. 
Achat de frornent aux producteurs. 
(B.O.R. U., 1956. p. 201). 

1. - Le resident peut, dans !es localites, re­
;ions ou ierritoires qu"il determine. interdire 
jusqu·a une date fixee par lui, l'achat de fro­
ment aux producteurs en dehors des marches 
speciaux qu"il organise. 

Seront seuls admis a effectuer des achats sur 
ces marches. !es derenteurs d'une licence 
d'achat prioritaire de froment ou leur represen­
tant mentionne sur la licence. 

2. - Les licences d'achat prioritaire du mo­
dele annexe a la presente ordonnance. pour­
rant etre delivrees par le resident ii toute per­
sonne physique ou morale pouvant etablir. a la 
satisfaction de I' Administrarion, qu ·eue pos­
sede des installations mecaniques perfection­
nees de mouture de froment et des ma[asins de 
stockage appropries. -

La quantite de froment faisant l'objet d"une 
licence d"achat prioritaire sera iixee en tenant 
compte de la capacite et de l"etat des magasins 
de stockage des demandeurs, de la capacite de 
production et du rendement qualitatif de leurs 
installations de mouture et de !"importance du 
tonnage de froment traite au cours des deux 
annees anterieures. 

La licence determine la quantile de froment 
dont l'achat est autorise et la iocalite ou la re­
gion pour laquelle elle est valable. 
\ - 1'ous ne rcproduisons pa~ i"annexe. 

3. - Les detenteurs d'une licence ct· 
froment ne peuvent. pendant J"annee achat de 
les marches speciaux. ceder ou rnendreq~~ sun 
ment que moyennant autonsat1on du chn fm. 
Service provrnc,a/ des affa1res econom · ,i., 1ques. 

4: - Les. demandes de licences doivenr par 
\emr au resident au plus tard quinze jours av -
I ouvenure des marches speciaux. sauf d · ant 
t1on accordee par celui-ci. er<>p-

Elles specifieront : 
a) nom et prenom ( eventuellement d · · 

tion de la firme) du demandeur: lieu ~gna. 
principal etablissement: e SOit 

b.1 nom. prenom et adresse de la person 
eventuellement chargee d"effecruer !es acha"" 
sm !es marches pour compte du detenteur ~: 
licence; 

c) capacite de production de la minoteric 
par journee de hull heures de travail: · 

d) quantites de froment achetees au coan 
des deux annees precedentes: 

e) quantite de froment dont l'achat priori­
taire est sollicite. 

Ces demandes seront datees et signees 

5. - Les quantites de froment a~hete~ se­
ront mentionnees sur la licence a la fin de ~­
que marche special. 

Les licences seront re mises a r adminisrralnu 
de territoire a pres leur apurement ou, au plus 
tard. !ors de la cloture des marches specia111. 

6. - La licence d'achat prioritaire de fro. 
ment pourra etre refusee OU retiree a quia,a. 
que aurait encouru une condamnation pour in­
fraction a la reglementation sur le commerce Oil 

aux dispositions de la presente ordonnancc. 
7. - La presente ordonnance entre en -n­

gueur le jour de son affichage. 

26 MARS 1956 - Reglernent a• 'J/ 
A.E. 
Achat de frornent aux producteurs. 
(B. O.R. U .. 1956. p. 222). 

l. - L'achat de froment aux productclll"\ NI 
interdit en territoire de Ruhen~eri en cie"'1n 
des marches speciaux organises· par Mo..­
/"adminisrrateur de rerriroire du 15 ma~ 111 

15 mai et du 15 septembre au 15 novembn:-
Seront seuls admis a effectuer des achal> • 

ces marches les detenteurs ct·une liceoct cf.­
chat prioritaire de froment ou !eur represcatJlll 
conformement a l'Ordonnance n" 41 '38 da 
23 mars 1956 de MortSieur le ,·ice-go~ 
general. gou,·erneur du Rua~da-T.;rundi. 

- Le tcxte de !'O.R.L'. nc- 41.38 du :3.3.J956est ... 
dutt ci-dcssus. 

2. - Le present regiement entre en viptll' 
le jour de son affichage. 


